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Le présent mémoire de réponse a pour objectif d’apport des éléments de réponse aux recommandations 
effectuées dans le cadre de l’Avis de l’Autorité Environnementale du 1er aout 2019.  
___________ 
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1 - ELEMENTS DE REPONSE 
 
 

1.1 - CADRE REGLEMENTAIRE 
 
 
Recommandation issue de l’avis de l’autorité environnementale – Page 6:  
 

 
 

 
 
L’autorisation environnementale actuelle porte sur la création de la zone d’activités ECOPARC 4 
(parcellaires, voiries, espaces publics, …). Ainsi, le maître d'ouvrage actualisera l'étude d'impact en 
procédant à une évaluation des incidences de l’installation des futures activités lorsque cela sera 
nécessaire, dans le périmètre de l'opération pour laquelle l'autorisation a été sollicitée et en appréciant 
leurs conséquences à l'échelle globale du projet. (Article L122-1-1 du Code de l’Environnement).  
 
 

1.2 - ANALYSE DE LA QUALITE DE L’ETUDE D’IMPACT 
 

1.2.1 - ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 
Recommandation issue de l’avis de l’autorité environnementale – Page 7:  
 

 
 

 

1.2.1.1 Qualité des sols 
L’étude d’impact initiale (décembre 2018) traite des thématiques suivantes : contexte géologique, banque 
de données du sous-sol, occupation du sol, sites et sols pollués Cette thématique sera compléter 
ultérieurement, par l’apport de données supplémentaires, notamment lors des tests géotechniques réalisés 
en amont des travaux.  
 

1.2.1.2 Qualité de l’air 
L’observatoire régional Energie, Climat, Air de Normandie a réalisé une fiche territoire CASE des chiffres 
clés sur la transition énergétique, en traitant notamment des émissions de polluants sur le territoire. Ces 
éléments viennent compléter l’étude d’impact initiale qui traitait de la problématique qualité de l’air par le 
biais des données Atmo Normandie.  
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Figure 1 : Emissions de polluants à l’échelle de la CA Seine-Eure 

Source : observatoire régional Energie, Climat, Air de Normandie a réalisé une fiche territoire Juillet 2017 

 

 

1.2.1.1 Emission de gaz à effet de serre et changement climatique 
 
L’observatoire régional Energie, Climat, Air de Normandie a réalisé une fiche territoire CASE des chiffres 
clés sur la transition énergétique, en traitant notamment la consommation énergie finale du territoire, la 
production d’énergie renouvelables ainsi que les émissions des Gaz à Effet de Serre. Les figures ci-dessous 
présentent la synthèse. 
 



 

Extension de la zone d’activités économiques Ecoparc 4  – Heudebouville, Vironvay, Fontaine-Bellenger (27) 

 

 

 

Bureau d’études : 

ALISE Environnement 

Mémoire de réponse Autorité Environnementale – Avis du 
1

er
 aout 2019 

 
9 

 

 
 

Figure 2 : Emissions de gaz à effets de serre à l’échelle de la CA Seine-Eure 
Source : observatoire régional Energie, Climat, Air de Normandie a réalisé une fiche territoire Juillet 2017 
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1.2.1.2 Energies renouvelables 
 
L’observatoire régional Energie, Climat, Air de Normandie a réalisé une fiche territoire des chiffres clés sur 
la transition énergétique, en traitant notamment les dépenses énergétiques et la production en énergies 
renouvelables à l’échelle du territoire de la CASE. Les figures ci-dessous présentent la synthèse. 
 

 
Figure 3 : Dépenses énergétiques du territoire de la CA Seine-Eure 

Source : observatoire régional Energie, Climat, Air de Normandie a réalisé une fiche territoire Juillet 2017 
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Figure 4 : Production d'énergies renouvelables (ENR) et consommations évitées de la CA Seine-Eure 

Source : observatoire régional Energie, Climat, Air de Normandie a réalisé une fiche territoire Juillet 2017 
 
 
Dans une tendance lourde de renchérissement des marchés de l’énergie et face à l’urgence climatique, les 
énergies renouvelables et de récupération (EnRs & R) apparaissent comme une de solution de 
diversification du mix énergétique français. 
L’émergence progressive de leur pertinence économique permet également aux territoires de relocaliser 
une partie de l’économie : en 2014, seuls 18% de l’énergie consommée à l’échelle de la CASE proviennent 
de la valorisation de ressources locales. 82% de l'énergie consommée est importée. 
 
Comme souligné dans l’étude sur le potentiel en énergie renouvelable, et forte de ce constat, la 
Communauté d’agglomération Seine-Eure (CASE) s’est engagée dans la réalisation d’un schéma directeur 
des énergies renouvelables sur son territoire. Cette étude s’inscrit dans la continuité du Plan Climat Energie 
Territorial adopté en 2014 et vise à améliorer les connaissances de la CASE sur les différentes énergies 
renouvelables utilisées à l’heure actuelle sur son territoire, ainsi que sur leur potentiel de développement 
local.  
Cette étude permet de définir une stratégie locale en matière de développement des énergies 
renouvelables, accompagnée de préconisations d’actions réalistes.   
 
La proportion des énergies renouvelables atteint 625 340 MWh/an en 2014, ce qui correspond à 23% de la 
consommation totale du territoire. Le bilan est contrasté suivant les différentes filières. La cogénération 
biomasse de Double A et la centrale hydroélectrique de Poses représentent près de 80% de la production. 
Le bois énergie est très présent, du fait notamment des installations individuelles. 
 
Un scénario volontariste plus ambitieux pour 2030 doit permettre au territoire de s'engager pleinement 
dans la transition énergétique.  Le scénario volontariste est construit en fonction des orientations du 
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SRCAE, des conclusions de la concertation avec les acteurs et de la volonté politique. Des objectifs 
ambitieux et réalistes sont fixés par filière et par acteur. 
 
Le scénario volontariste est ambitieux, un plan d’action permettra d’atteindre ses objectifs. 
 

 

Figure 5 : Scénario énergétique pour 2030 
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1.2.2 - ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
 
Recommandation issue de l’avis de l’autorité environnementale – Page 8:  
 

 
 

 
L’étude d’impact initiale et la note complémentaire de mars 2019 présentent un certains nombres 
d’éléments attestant de l’évaluation du projet global. Figurent ci-après les éléments détaillés.  
 

1.2.2.1 Contexte général 
Ecoparc 1 a été aménagé dans le courant des années 90 (non aménagé par la CASE) et qui a été 
entièrement réhabilité. L'étude de faisabilité Ecoparc 2 et 3, réalisée en 2003, a posé les bases de 
l'aménagement d'une zone d’activités de près de 143 hectares : Ecoparc 2 (83 hectares) dont les travaux 
ont été achevés et l'ensemble des parcelles commercialisé et Ecoparc 3 (57 hectares) en cours 
d'aménagement. Le projet ECOPARC 4 vient en prolongement des précédentes zones d’activités voisines : 
ECOPARC 1, 2 et 3. 
 

 

Figure 6 : Projet global, Ecoparc 1, 2, 3 et 4 

Les différents aménagements des Ecoparc 1, 2, 3 et le projet de la phase 4 ont, dans le cadre d’un projet 
global, abordé des thèmes à enjeux récurrents, précisés ci-après. 
 
 

1.2.2.2 Archéologie 
Les ECOPARC 2 et 3 ont fait l’objet de démarches archéologiques. Elles sont présentées ci-dessous.  
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ECOPARC 2 : 
1. Arrêté de prescription d’un diagnostic volontaire du 15/10/2007, 
2. Arrêté de prescription d’un diagnostic volontaire du 18/12/2008, 
3. Arrêté de prescription de fouilles du 30/06/2008, 
4. Attestations de libération des parcelles des 26/02/2007, 27/10/2010 et 06/01/2011. 

 
ECOPARC 3 : 

1. Arrêté de prescription d’un diagnostic volontaire du 07/10/2011, 
2. Arrêté de prescription de fouilles du 18/04/2017, 
3. Attestations de libération des parcelles suite au diagnostic des 19/09/2016 et 01/09/2017 

4. Arrêté de libération des parcelles suite aux fouilles en cours 
 
 

1.2.2.3 Hydrologie 
En ce qui concerne le fonctionnement hydrologique du site, une partie de la zone d’étude d’Ecoparc 4 
constitue un sous-bassin versant amont d’Ecoparc 3. 
Le cheminement des eaux pluviales du bassin versant amont d’Ecoparc 3 vers l’aval doit être maintenu. En 
effet, lors de pluies exceptionnelles (de période de retour supérieure à 20 ans) les ouvrages tampons de 
Ecoparc 4 surverseront sur les voiries dans un premier temps. Le maintien d’un cheminement permettra 
l’écoulement des eaux en évitant un risque d’inondation des parcelles de Ecoparc 3 
 
 

1.2.2.4 Déplacements 
Un accès routier commun à Ecoparc 1 et 2 a été aménagé sur la RD 6155 de façon à relier la zone de 
l'échangeur de l'A13. 
 

 

Figure 7 : Plan de circulation à l’échelle des Ecoparcs 1,2,3 et 4 
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Source : Inge-Infra 

Un projet de doublement de l’échangeur autoroutier est en cours d'étude (figure ci-dessous) avec la SAPN. 
Aucune étude environnementale n’a été déposée pour le moment auprès des services de l’Etat.  

 

Figure 8 : Doubleur de l’échangeur – Solution étudiée 

Source : SAPN 

1.2.2.5 Biodiversité 
Les projets Ecoparc 2 et 3 ont fait l’objet d’études d’impacts. Ces dossiers environnementaux n’émettaient 
aucune mesure de compensation qui pourrait être traduite dans le projet ECOPARC 4. 
La collectivité a mis en place une gestion durable des espaces publics des Ecoparcs précédemment 
aménagés : gestion différenciée, Eco pâturage, gestion douce des eaux, … Cette gestion sera reconduite 
dans Ecoparc 4.  
 

1.2.2.6 Paysage 
L’aménagement des Ecoparc 2 et 3 a intégré une bande de recul de 50 m depuis l’autoroute. Cette bande 
de recul est également traduite dans le projet Ecoparc 4 permettant ainsi d’avoir une réelle continuité 
végétale sur l’ensemble des ce trois aménagements. 
 
 

1.2.3 - COMPATIBILITE AVEC LES DIFFERENTS PLANS ET PROGRAMMES 
 
Recommandation issue de l’avis de l’autorité environnementale – Page 8:  
 

 
 

 
 
Le projet d’Ecoparc 4 est compatible aux orientations présentées dans le PLUi. Les OAP et l’évaluation 
environnementale relatives aux secteurs d’aménagement sont présentées en annexe.  
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1.3 - ANALYSE DE LA PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT DANS LE 
PROJET 

 

1.3.1 - ARTIFICIALISATION DES SOLS, CONSOMMATION D’ESPACE AGRICOLE 
 
Recommandation issue de l’avis de l’autorité environnementale – Page 9:  
 

 
 

 

 

Figure 9 : Potentiel agricole des sols à proximité des sites d’étude 

 
La carte ci-dessus représente le potentiel agricole des sols sur le site d’étude et à proximité. Ces données 
sont issues des deux diagnostics de l’activité agricole réalisés sur la Communauté de Communes Eure-
Madrie-Seine et la Communauté d’Agglomération Seine-Eure.  
D’après la méthodologie issue du diagnostic agricole de la Communauté de Communes Eure-Madrie-Seine, 
la potentialité du sol a été évaluée à partir de la couche géologique du BRGM. Cette première 
interprétation a été complétée par un travail d’analyse auprès des agriculteurs afin d’aboutir à une carte de 
potentiel agricole reflétant la réalité terrain au-delà de la couche du BRGM. 
D’après cette carte, nous pouvons constater que, sur le site d’étude de Vironvay, la potentialité des sols est 
jugée faible alors que sur le site d’étude de Heudebouville/Fontaine-Bellenger, elle est jugée très forte sur 
la majorité de sa surface. 
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Un travail a été initié entre la CASE et la SAFER afin d’avoir une analyse commune sur les compensations 
financières à mettre en place. Le projet de convention est joint en annexe.  
 

 

1.3.2 - PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE 
 
Recommandation issue de l’avis de l’autorité environnementale – Page 11 :  
 

 
 

 
Le maître d’ouvrage s’engage à mettre en œuvre les moyens permettant de respecter les préconisations 
décrites précédemment, pour le chantier comme pour la phase d’exploitation. Concernant les mesures 
définies pour la phase travaux, les entreprises chargées de leur réalisation seront tenues de respecter 
strictement les mesures proposées dans le présent dossier, ainsi que les préconisations éventuelles 
demandées par les administrations consultées. Ces dispositions devront être inscrites dans le cahier des 
charges du chantier. Les entreprises désigneront par ailleurs un ou plusieurs référents pour tout le chantier 
qui auront la responsabilité de faire appliquer les mesures ERC. Ces référents pourront être : 

 Un chef de chantier, 
 Un conducteur de travaux, 
 Un superviseur/préventeur. 

 
Ces référents suivront les travaux et émettront un rapport hebdomadaire relatif aux moyens humains 
présents et aux matériels utilisés. Ils établiront des constats d’avancement des travaux et rapporteront au 
maître d’ouvrage toute anomalie constatée. Ces personnes auront l’autorité, les moyens et les 
compétences pour assurer le respect des engagements vis-à-vis de l’environnement. 
Elles devront également avoir le pouvoir de suspendre ou interdire toute opération risquant de porter 
atteinte non seulement à la sécurité des personnes et des biens, mais également à la qualité 
environnementale du site. 
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1.3.3 - L’EAU  
 

1.3.3.1 Gestion des eaux pluviales 
 
Recommandation issue de l’avis de l’autorité environnementale – Page 11:  
 

 
 

 
 
***ALISE : hydro 
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1.3.3.2 Zones Humides : 
 
Recommandation issue de l’avis de l’autorité environnementale – Page 11:  
 

 
 

 
 
Selon la réglementation*, la caractérisation des zones humides et leur délimitation doit vérifier au moins 
l’un des deux critères suivants : 

 L’hydromorphie des sols : par expertise pédologique, 

 La végétation hygrophile : par expertise floristique. 

 
* l’Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de 
délimitation des zones humides et l’amendement au projet de loi de création de l’Office français de la 
biodiversité (OFB) présenté le 2 avril 2019 afin de clarifier la définition des zones humides. 
 
 

La présente étude, menée selon les critères « sol » et « végétation » a permis de délimiter 0,36 ha de 
zones humides.  

 
Les cartographies finales relatives à la présence/absence de zone humide sur les sites de 
Heudebouville/Fontaine-Bellenger et Vironvay sont représentées sur les figures suivantes. L’étude zone 
humide complète est jointe en annexe.  
 
Les deux secteurs de zones humides identifiés, concernent les deux mares inventoriées en début de 
procédure. Celles-ci ont été protégées dans le cadre du projet d’aménagement d’Ecoparc 4.  
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Figure 10 : Cartographie finale du diagnostic zone humide par les critères « sol » et « végétation » - Site 
de Heudebouville/Fontaine-Bellenger 

 

Figure 11 : Cartographie finale du diagnostic zone humide par les critères « sol » et « végétation » - Site 
de Vironvay 
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1.3.4 - TRANSITION ENERGETIQUE ET ATTENUATION DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
 
 
Recommandation issue de l’avis de l’autorité environnementale – Page 12 :  
 

 
 

 
La collectivité de dispose pas de données quantifiable à l’échelle du secteur du projet ; ainsi, seules 
des données à l’échelle de la CASE sont disponibles (cf partie 2.2.1.1 Emission de gaz à effet de serre 
et changement climatique). 
 
 

1.3.5 - QUALITE DE L’AIR 
 
Recommandation issue de l’avis de l’autorité environnementale – Page 12 :  
 

 
 

 
 
La collectivité de dispose pas de données quantifiable à l’échelle du secteur du projet ; ainsi, seules 
des données à l’échelle de la CASE sont disponibles (cf partie 2.2.1.2 Qualité de l’air). Des données 
plus précises pourraient être évaluées au moment de l’implantation des futures entreprises.  
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2 - ANNEXES 
 
 
 

 Annexe 1 : Avis de l’Autorité Environnementale du 1er Aout 2019 
 

 Annexe 2 : Orientation d’Aménagement et de Programmation du PLUi Agglo Seine Eure 
 

 Annexe 3 : Projet de convention SAFER 
 

 Annexe 4 : Etude des zones humides, ALISE Environnement – Octobre 2019 


